SÉANCE ORDINAIRE DU 25 MARS 2008

L’an deux mil huit, le mardi vingt cinq mars à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire.

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Antoinette LAMBERT, Benoît GARENNE, Michelle GUYOT, Jean-Luc DUCERF, Catherine AUBIJOUX, Claude LE PRIOL, Eduardo CASTELLET, Jean TRIAUREAU, Patricia MELONI, Francis BREGEARD, Anne-Marie VASLIN, Françoise SIMON, Corinne VERGER, Claudine JIMENEZ, Dimitri BEIGNON, Deborah ROUGÉ, Philippe DERUELLE, Youssef AFOUADAS, Corine FOUCTEAU, Jean-François ANGELLIER, Francine HÉRON-ÉCOCHARD,  Marc STEFANI, Pierrette PONTARRASSE, Patrick DUBOIS.
ABSENTS EXCUSÉS : Chrystiane CHEVALLIER qui donne pouvoir à Françoise SIMON, Hugues BERTAULT.
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Catherine AUBIJOUX.

**************************************************

PRÉAMBULE

**************************************************

A l’interrogation de Monsieur le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet.

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le 1er février 2008 était le suivant :

I- Validation du procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints

II- Délégation de pouvoirs par le conseil municipal à M. le Maire

III- Attributions des délégations des adjoints

IV- Choix du nombre de conseillers municipaux délégués et création des postes- désignation des conseillers municipaux délégués ainsi que leur délégation

V- Indemnités de fonction du maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués

VI- Formation des commissions municipales- élections des membres des commissions

VII- Elections des délégués de la commune aux EPCI (établissements publics de coopération  intercommunale) :
· syndicat intercommunal du bassin de la Haute Voise et de ses affluents (2 titulaires)

· syndicat départemental d’électricité 28 (en remplacement du syndicat intercommunal électrique Auneau-Maintenon) (2 titulaires et 2 suppléants)

· syndicat intercommunal pour le réaménagement de la Trésorerie d’Auneau (SIRTA) (1 titulaire et 1 suppléant)

· syndicat intercommunal du Pays de Beauce (2 titulaires et 2 suppléants)

· syndicat intercommunal à vocation scolaire (SIVOS) (2 titulaires et 2 suppléants)

· syndicat intercommunal pour le recyclage des boues de station d’épuration de la région d’Auneau (SIREB) (2 titulaires et 2 suppléants)

· syndicat intercommunal de la collecte et du traitement des ordures ménagères de la région d’Auneau (SICTOMRA) (2 titulaires et 2 suppléants)

VIII- Election de 5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants de la commune à la Communauté de Commune de la Beauce Alnéloise (CCBA)

IX- Election de 5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants de la commune à la Commission d’Appel d’Offres (CAO)

X- Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant de la commune au Syndicat intercommunal du Pôle de sécurité du canton d’Auneau (SIPS)

XI- Election de 8 délégués de la commune au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

XII- Election de 2 délégués  locaux  au Comité National d’Action Sociale (CNAS)

XIII- Questions diverses.

ORDRE DU JOUR :

I – VALIDATION DU PROCES-VERBAL DE L’ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS
Le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints du 15 mars 2008, après une remarque de Mme Pontarrasse qui signale que le procès-verbal n’a pas été affiché, est validé à l’unanimité.
M. le Maire lui répond que l’affiche a été apposée à  la porte de la mairie dans les 24 heures après l’élection du maire et des adjoints.

II – DELEGATION DE POUVOIRS PAR LE CONSEIL MUNICIPAL A M. LE MAIRE
Mme LAMBERT prend la parole et informe l’assemblée que suivant les termes de l’article L 2121.29 du CGCT, le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune.

Cependant, le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé de tout ou partie et pour la durée du mandat de certaines attributions limitativement énumérées à l’article L 2122.22 du CGCT.

Dans ce cadre, les décisions ponctuelles relèvent de la compétence du maire qui doit les signer personnellement, sauf dispositions contraires figurant dans la délibération prises en application de l’article L 2122.18 relatif aux délégations de fonctions accordées par le maire, ou de l’article L 2122.17 concernant les conditions de remplacement du maire.

Sauf disposition contraire de la délibération, les décisions relatives aux matières ayant fait l’objet de la délégation sont prises, en cas d’empêchement du maire, par le conseil municipal.

Conformément à l’article L 2122.23 du CGCT, le maire doit rendre  compte au conseil municipal.

La délégation est accordée pour la durée du mandat, mais le conseil municipal peut toujours y mettre fin.

M. le Maire précise qu’il peut être délégué pour :

1/-arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux,
2/-fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal,

3/-procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change, et de passer à cet effet les actes nécessaires,

4/-prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, et la signature de ces marchés, lorsque les crédits sont prévus au budget, 

5/-décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans,

6/-passer les contrats d’assurance,

7/-créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux,

8/-prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières,

9/-accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges,

10/-décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €,

11/-fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts,

12/-fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaine), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes,

13/-décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement,

14/-fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme,

15/-exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article 213.3 de même code dans les conditions que fixe le conseil municipal,

16/-intenter, au nom de la commune, les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal,

17/-régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal,

18/-donner, en application de l’article L 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local,

19/-signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article 311-4 du code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux,

20/-réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil municipal.
M. le Maire revient sur les points 3/ et 9/. Il explique que lors de la contraction d’un emprunt, il se rapprochera du conseil municipal et ne prendra pas seul la décision. Par contre, dans le cas de la réalisation d’un emprunt dont le montant est compris entre 50 000 et 100 000 € maximum, il demande l’aval au conseil municipal d’user de sa délégation de pouvoirs.

Il demande également l’aval du conseil municipal concernant la réalisation des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 100 000 €. Il précise qu’il en rendra compte au conseil municipal. 

Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2121.29, L 2122.22, L 2122.23,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

A l’unanimité, 

· Approuve les délégations de pouvoirs à M. le Maire citées ci-dessus,
· Fixe les limites de réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts à 100 000 €,

· Fixe les limites de réalisation de lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 100 000 €.

III-ATTRIBUTIONS DES DELEGATIONS DES ADJOINTS
M. le Maire fait part à l’assemblée qu’en date du 15 mars 2008 il a été proposé et voté le nombre de 6 adjoints. 

Consécutivement à l’élection de la liste « Lambert », et conformément à l’article L 2122.18, M. le Maire attribue les délégations de fonctions suivantes :

1ère adjointe Antoinette LAMBERT

Animation/Culture/Loisirs

2ème adjoint Benoît GARENNE

Urbanisme/Environnement

3ème adjointe Michèle GUYOT

Education/Jeunesse/Sport

4ème adjoint Jean-Luc DUCERF

Finances/Economie

5ème adjointe Catherine AUBIJOUX

Social/Logement/Emploi

6ème adjoint Claude LE PRIOL

Travaux/Sécurité/Patrimoine

Le conseil municipal en prend acte.
IV-CHOIX DU NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES ET CREATION DES POSTES-DESIGNATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES AINSI QUE LEUR DELEGATION
M. le Maire informe l’assemblée que compte tenu de la charge de travail qui incombe au maire et aux adjoints, il convient de déléguer (selon l’article L 2122-18 du CGCT) certaines fonctions à des  conseillers municipaux.

M. le Maire propose la création de 7 postes de conseillers municipaux délégués aux fonctions suivantes :

	Commission
	Poste des délégués

	finances/économie
	suivi de la trésorerie, gestion analytique, négociation bancaire

	travaux/sécurité/patrimoine
	suivi de l’exécution des travaux pluriannuels de voirie, enfouissement et remise en état des réseaux

	animation/culture/loisirs
	gestion et développement de l’école de musique

	
	suivi des activités espaces naturels et piscine

	éducation/jeunesse/sport
	animation, coordination avec le club de l’entente sportive alnéloise et autres associations sportives

	social/logement/emploi
	coordination avec les services sociaux et associations caritatives

	urbanisme/environnement
	suivi des permis de construire, de démolir, de déclaration de travaux et préservation des espaces naturels


M. le Maire sollicite l’avis du conseil municipal.

Le conseil municipal,

-Vu l’article L 2122-18 du CGCT,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Décide, à la majorité (21 voix pour et 5 abstentions : M.ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE et M. DUBOIS) : 
-de fixer à sept (7) le nombre de conseillers municipaux délégués,

-de créer les postes désignés dans le tableau ci-dessus.

M. le Maire précise qu’il fera appel à candidature pour chaque délégation et que la validation des candidatures fera l’objet d’un vote à bulletin secret. Il propose néanmoins de procéder à un vote à main levée afin d’accélérer la séance. 

Opposition de M. ANGELLIER.

M. le Maire fait procéder au vote à bulletin secret, pour chaque personne suivante, et nomme Patricia MELONI assesseur :

-poste « suivi de la trésorerie, gestion analytique et négociation bancaire »,

candidat : DERUELLE Philippe
est élu à la majorité -21 voix pour et 5 blancs-
-poste « suivi de l’exécution des travaux pluriannuels de voirie, enfouissement et remise en état des réseaux »,

candidat : BEIGNON Dimitri

est élu à la majorité -21 voix pour et 5 blancs-
-poste « gestion et développement de l’école de musique »,

candidats : 
SIMON Françoise  -21 voix pour-
HERON-ECOCHARD Francine -5 voix pour-
SIMON Françoise est élue à la majorité (21 voix pour)
ARRIVÉE DE M. BERTAULT.
-poste « suivi des activités naturelles et piscine »,

candidats : 
VASLIN Anne-Marie -22 voix pour-

DUBOIS Patrick -5 voix pour-
VASLIN Anne-Marie est élue à la majorité (22 voix pour)
-poste « animation, coordination avec le club de l’entente sportive alnéloise et autres associations sportives »,

candidats : 
VERGER Corinne -22 voix pour-

DUBOIS Patrick -5 voix pour-
VERGER Corinne est élue à la majorité (22 voix pour)

-poste « coordination avec les services sociaux et associations caritatives »,

candidats : 
FOUCTEAU Corine -22 voix pour-

ANGELLIER Jean-François -5 voix pour-
FOUCTEAU Corine est élue à la majorité (22 voix pour)

-poste « suivi des permis de construire, démolir, déclaration de travaux, et préservation des espaces naturels ».
candidats :
ROUGÉ Deborah -22 voix pour-

HERON-ECOCHARD Francine -5 voix pour-
ROUGÉ Deborah est élue à la majorité (22 voix pour).
V- INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES
Mme LAMBERT prend la parole et informe l’assemblée que les indemnités maximales votées par les conseils municipaux pour l’exercice effectif des fonctions de maire (article L 2123-23 du CGCT), des adjoints (article L 2123-24 du CGCT) et des conseillers municipaux délégués (article L 2123-24-1 du CGCT), sont calculées en appliquant le pourcentage du barème lié à la population des communes à la valeur de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique : 1015 majoré de 15% pour situation de chef lieu (article L 2123 alinéa 22 du CGCT).
M. le Maire quitte la séance.

Mme LAMBERT demande à ce que soit procédé un vote à main levée.

Accord unanime du conseil municipal.
Mme LAMBERT fait procéder au vote pour les indemnités de M. le Maire, soit :

-maximum accordé 55 % de l’indice brut 1015 majoré à 15 %, ce qui donne un montant de 2 366,35 € brut mensuel.

A la majorité, 22 voix pour et 5 abstentions, l’indemnité de M. le Maire est accordée.
M. le Maire a rejoint la séance.

Il demande à ce que soit procédé un vote à main levée.

Accord unanime du conseil municipal.

Il propose d’accorder un taux maximum de 17,40 % de l’indice brut majoré à 15 %, soit un montant de 748,62 € brut mensuel pour chacun des adjoints.
M. ANGELLIER demande pourquoi l’enveloppe maximum, soit 22 %, n’est pas utilisée.

M. le Maire lui répond que cela permet d’allouer une indemnité aux conseillers municipaux délégués dans le cadre de « l’enveloppe » constituée des indemnités maximum susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints en exercice.

Il fait procéder au vote et fait sortir les intéressés à tour de rôle : 

Mme Antoinette LAMBERT : Animation/Culture/Loisirs,

-22 voix pour et 5 abstentions
M. Benoît GARENNE : Urbanisme/Environnement,

-22 voix pour et 5 abstentions

Mme Michelle GUYOT : Education/Jeunesse/Sport

-22 voix pour et 5 abstentions

M. Jean-Luc DUCERF : Finances/Economie

-22 voix pour et 5 abstentions

Mme Catherine AUBIJOUX : Social/Logement/Emploi

-22 voix pour et 5 abstentions

M. Claude LE PRIOL : Travaux/Sécurité/Patrimoine

-22 voix pour et 5 abstentions.
A la majorité l’indemnité des adjoints est accordée.

Elles prendront effet à compter de son élection pour M. SCICLUNA et des arrêtés de délégation pour chacun des adjoints

M. le Maire demande à ce que soit procédé un vote à main levée, concernant les indemnités des conseillers municipaux délégués.

Accord unanime du conseil municipal.

Il précise que l’indemnité est comprise dans l’enveloppe constituée des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints en exercice et propose d’accorder un taux maximum de 4,95 % de l’indice brut 1015 majoré à 15%, soit un montant de 212.96 € brut mensuel, pour chacun des conseillers municipaux délégués.
Il fait procéder au vote et fait sortir les intéressés à tour de rôle : 

M. DERUELLE Philippe -poste « suivi de la trésorerie, gestion analytique et négociation bancaire »,

-22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS)
M. BEIGNON Dimitri -poste « suivi de l’exécution des travaux pluriannuels de voirie, enfouissement et remise en état des réseaux »,

-22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS)

Mme SIMON Françoise -poste « gestion et développement de l’école de musique »,

-22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS)

Mme VASLIN Anne-Marie -poste « suivi des activités naturelles et piscine »,

-22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS)

Mme VERGER Corinne -poste « animation, coordination avec le club de l’entente sportive alnéloise et autres associations sportives »,

-22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS)

Mme FOUCTEAU Corine -poste « coordination avec les services sociaux et associations caritatives »,

-22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS)

Melle ROUGÉ Deborah -poste « suivi des permis de construire, démolir, déclaration de travaux, et préservation des espaces naturels ».

-22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS).
A la majorité l’indemnité des conseillers municipaux délégués est accordée.

Elles prendront effet à compter des arrêtés de délégation pour chacun des conseillers municipaux délégués.
M. le Maire précise que « l’enveloppe » allouée au maire et aux adjoints en 2003 était de l’ordre de 7 095,14 €, et passera en 2008 à 8 348,79 €, soit un différentiel de 1 253,65 € en 5 ans, soit 250,73 € par an, soit 3,53 %. 
VI-FORMATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES-ELECTIONS DES MEMBRES DES COMMISSIONS

Selon l’article L 2121.22 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) le conseil municipal peut constituer des commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil municipal.

Elles peuvent être formées au cours de chaque séance ou avoir un caractère permanent et sont dans ce dernier cas, constituées dès le début du mandat.

Dans les communes de plus 3 500 habitants, bien qu’aucun texte ne règlemente la fixation de la répartition des sièges, la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée.

Elles sont convoquées par le maire, qui en est président de droit, dans les huit jours qui suivent leur nomination. Lors de cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider en cas d’absence ou d’empêchement du maire.

M. le Maire propose au conseil municipal de créer les commissions suivantes :

-Finances/Economie
-Travaux/Sécurité/Patrimoine
-Education/Jeunesse/Sport

-Urbanisme/Environnement
-Social/Logement/Emploi

-Animation/Culture/Loisirs
-Personnel 
-Communication/Tourisme 

Il propose aux conseillers de procéder à la composition des diverses commissions ainsi créées et lance un appel à candidatures.

a/-Commission Finances/Economie
CHEVALLIER Chrystiane, GARENNE Benoît, DUCERF Jean-Luc, BREGEARD Francis, DERUELLE Philippe, ANGELLLIER Jean-François, JIMENEZ Claudine, STEFANI Marc, DUBOIS Patrick,  PONTARRASSE Pierrette, BEIGNON Dimitri, GUYOT Michelle, AUBIJOUX Catherine, LAMBERT Antoinette, CASTELLET Eduardo, FOUCTEAU Corine.
b/-Commission Travaux/Sécurité/Patrimoine
GARENNE Benoît, LE PRIOL Claude, BREGEARD Francis, BEIGNON Dimitri, STEFANI Marc, PONTARRASSE Pierrette, VASLIN Anne-Marie, CASTELLET Eduardo, AUBIJOUX Catherine, GUYOT Michelle, LAMBERT Antoinette, MELONI Patricia.
c/-Commission Education/Jeunesse/Sport

CHEVALLIER Chrystiane, SIMON Françoise, LE PRIOL Claude, VERGER Corinne, ANGELLIER Jean-François, DUBOIS Patrick, PONTARRASSE Pierrette, DERUELLE Philippe, VASLIN Anne-Marie, MELONI Patricia, GUYOT Michelle, JIMENEZ Claudine.
d/-Commission Urbanisme/Environnement
GARENNE Benoît, DUCERF Jean-Luc, TRIAUREAU Jean, VERGER Corinne, HERON-ECOCHARD Francine, ROUGÉ Deborah, CASTELLET Eduardo, AUBIJOUX Catherine, LAMBERT Antoinette, DUBOIS Patrick.
e/-Commission Social/Logement/Emploi

BREGEARD Francis, CHEVALLIER Chrystiane, ANGELLIER Jean-François, AFOUADAS Youssef, HERON-ECOCHARD Francine, PONTARRASSE Pierrette, FOUCTEAU Corine, JIMENEZ Claudine, VASLIN Anne-Marie, AUBIJOUX Catherine, LAMBERT Antoinette, MELONI Patricia, GUYOT Michelle.
f/-Commission Animation/Culture/Loisirs
TRIAUREAU Jean, SIMON Françoise, CHEVALLIER Chrystiane, HERON-ECOCHARD Francine, DUBOIS Patrick, JIMENEZ Claudine, VASLIN Anne-marie, MELONI Patricia, CASTELLET Eduardo, LAMBERT Antoinette.
g/-Commission Personnel
AFOUADAS Youssef, STEFANI Marc, PONTARRASSE Pierrette, LE PRIOL Claude, FOUCTEAU Corine, ROUGÉ Deborah, JIMENEZ Claudine, VASLIN Anne-Marie, MELONI Patricia, AUBIJOUX Catherine, GUYOT Michelle.
h/-Commission Communication/Tourisme

TRIAUREAU Jean, SIMON Françoise, DUBOIS Patrick, HERON-ECOCHARD Francine, CASTELLET Eduardo, LAMBERT Antoinette, AUBIJOUX Catherine.
Le conseil municipal adopte à l’unanimité la composition des ces commissions.
VII-ELECTION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AUX EPCI (établissements publics de coopération communale)

M. le Maire informe l’assemblée que l’article L 5211.8 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) stipule que le mandat des délégués est lié à celui du conseil municipal qui les a désignés. Ce mandat expire lors de l’installation de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale suivant le renouvellement général des conseillers municipaux.

En ce qui concerne les syndicats de communes, le choix du conseil  municipal peut porter sur tout citoyen réunissant les conditions requises pour faire partie d’un conseil municipal, à l’exception des agents du syndicat.

Pour chacun des syndicats, il y a lieu d’élire les délégués qui représenteront la commune.

L’article L 5211.7 prévoit que ces élections doivent être effectuées au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative.
M. le Maire demande de procéder à un vote à main levée.

Accord unanime du conseil municipal.
a/-Syndicat intercommunal du bassin de la Haute Voise et de ses affluents

2 titulaires sont à élire.
Candidats : GARENNE Benoît, ROUGÉ Deborah et HERON-ECOCHARD Francine.

Sont élus à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS)

-GARENNE Benoît 
-ROUGÉ Deborah, délégués titulaires.
b/-Syndicat Départemental d’Energie d’Eure-et-Loir (en remplacement du Syndicat Intercommunal Auneau-Maintenon)

2 titulaires et 2 suppléants sont à élire.

Candidats : SCICLUNA Michel, CASTELLET Eduardo, DUBOIS Patrick.
Sont élus à la majorité, par 22 voix pour et 1 voix contre (M. STEFANI) et  4 abstentions (M. ANGELLIER, Mmes HERON-ECOCHARD,  PONTARRASSE, M. DUBOIS) :
-SCICLUNA Michel,

-CASTELLET Eduardo, délégués titulaires.
Candidats : AFOUADAS Youssef et LE PRIOL Claude

Sont élus à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS) : 

-AFOUDAS Youssef,

-LE PRIOL Claude, délégués suppléants.

c/-Syndicat intercommunal pour le réaménagement de la Trésorerie d’Auneau (SIRTA)

1 titulaire et 1 suppléant sont à élire.

Candidats : DUCERF Jean-Luc et PONTARRASSE Pierrette.
Est élu à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS) :

-DUCERF Jean-Luc, délégué titulaire.

Est élue à l’unanimité :
-PONTARRASSE Pierrette, déléguée suppléante.
d/-Syndicat intercommunal du Pays de Beauce

2 titulaires et 2 suppléants sont à élire.

Candidats : SCICLUNA Michel et LAMBERT Antoinette.

Sont élus à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS) :

-SCICLUNA Michel,

-LAMBERT Antoinette, délégués titulaires.

Candidats : AUBIJOUX Catherine et GUYOT Michelle.
Sont élues à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS) :

-AUBIJOUX Catherine,

-GUYOT Michelle, déléguées suppléantes.

e/-Syndicat intercommunal à vocation scolaire (SIVOS)

M.le Maire précise qu’il s’agit d’une proposition de candidatures pour la cooptation des délégués de la commune au titre du syndicat auprès de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise.

2 titulaires et 2 suppléants sont à élire.

Candidats : GUYOT Michelle, VERGER Corinne et ANGELLIER Jean-François.
M. le Maire demande à Mme VERGER de laisser sa place à M. ANGELLIER.

Est désignée à la majorité :

-GUYOT Michelle (par 22 voix pour et 5 abstentions : M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS), 
Est désigné à l’unanimité :

-ANGELLIER Jean-François, délégués titulaires.

Candidats : VERGER Corinne et DUBOIS Patrick.

Sont désignés à l’unanimité :

-VERGER Corinne
-DUBOIS Patrick, délégués suppléants.
f/-Syndicat intercommunal pour le recyclage des boues de station d’épuration de la région d’Auneau (SIREB)
M.le Maire précise qu’il s’agit d’une proposition de candidatures pour la cooptation des délégués de la commune au titre du syndicat auprès de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise.

2 titulaires et 2 suppléants sont à élire.

Candidats : GARENNE Benoît et DUCERF Jean-Luc.
Sont  désignés à la majorité, par 23 voix et 4 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE) :
-GARENNE Benoît
-DUCERF Jean-Luc, délégués titulaires.

Candidats : SCICLUNA Michel et TRIAUREAU Jean

Sont désignés à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS) :

-SCICLUNA Michel
-TRIAUREAU Jean, délégués suppléants.

g/-Syndicat intercommunal de la collecte et du traitement des ordures ménagères de la région d’Auneau (SICTOMRA)

M.le Maire précise qu’il s’agit d’une proposition de candidatures pour la cooptation des délégués de la commune au titre du syndicat auprès de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise.

2 titulaires et 2 suppléants sont à élire.

Candidats : HERON-ECOCHARD Francine et GARENNE Benoît.
Sont désignés à l’unanimité :

-HERON-ECOCHARD Francine
-GARENNE Benoît, délégués titulaires.
Candidats : SCICLUNA Michel et GUYOT Michelle.

Sont élus à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS) :

-SCICLUNA Michel
-GUYOT Michelle, délégués suppléants.
h/-Syndicat intercommunal pour le réaménagement du camp militaire

M.le Maire précise qu’il s’agit d’une proposition de candidatures pour la cooptation des délégués de la commune au titre du syndicat auprès de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise.

2 titulaires et 2 suppléants sont à élire.
Candidats : SCICLUNA Michel et GARENNE Benoît.
Sont élus à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS) :

-SCICLUNA Michel
-GARENNE Benoît, délégués titulaires.
Candidats : AFOUADAS Youssef et CASTELLET Eduardo.

Sont élus à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS) : 

-AFOUADAS Youssef
-CASTELLET Eduardo, délégués suppléants.
VIII-ELECTION DES DELEGUES DE LA COMMUNE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BEAUCE ALNELOISE (C.C.B.A.)

M. le Maire indique que conformément à l’article 5 des statuts, chaque commune doit être représentée par des délégués des communes au sein du conseil communautaire.

5 délégués titulaires et 5 délégués sont à élire.
M. le Maire demande de procéder à un vote à main levée.

Accord unanime du conseil municipal.
Candidats :
SCICLUNA Michel 
GARENNE Benoît
LAMBERT Antoinette- 22 voix pour et 5 abstentions-

ANGELLIER Jean-François -5 voix pour, 6 voix contre et 16 abstentions-

STEFANI Marc -5 voix pour, 4 voix contre et 18 abstentions-

DUBOIS Patrick -5 voix pour, 4 voix contre et 18 abstentions-

CASTELLET Eduardo -22 voix pour, 1 voix contre et 4 abstentions-

GUYOT Michelle -22 voix pour, 3 voix contre et 2 abstentions-

Sont élus à la majorité :

-SCICLUNA Michel,

-LAMBERT Antoinette,
-GARENNE Benoît, 
-GUYOT Michelle
-CASTELLET Eduardo, délégués titulaires.
Candidats : 
MELONI Patricia 

BEIGNON Dimitri 

ANGELLIER Jean-François, 
DERUELLE Philippe, 
AFOUADAS Youssef,
DUBOIS Patrick, 
AUBIJOUX Catherine.
Ont tous obtenu 27 voix pour.
Sont élus à l’unanimité : 

-AUBIJOUX Catherine
-BEIGNON Dimitri
-DERUELLE Philippe

-ANGELLIER Jean-François

-DUBOIS Patrick, délégués suppléants.
IX-ELECTION DES DELEGUES DE LA COMMUNE A LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (C.A.O.)
M. le Maire indique au conseil municipal que la composition de la C.A.O. est déterminée par l’article 22 du nouveau code des marchés publics.

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, ont voix délibérative :

-le maire, président ou son représentant,

-5 membres du conseil municipal élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste (5 titulaires- 5 suppléants).

L’élection des membres titulaires et suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage, ni vote préférentiel.

Assistent également à la réunion avec vois consultative :

-le comptable de la collectivité,

-un représentant du directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,

-un représentant du service technique compétent pour suivre ou assurer l’exécution des travaux ou effectuer le contrôle de conformité lorsque la réglementation impose le concours d’un tel service ou lorsqu’il s’agit de travaux subventionnés par l’Etat,

-les personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de l’appel d’offres.

Leurs avis peuvent être consignés au procès-verbal sur leur demande.

Sont élus à l’unanimité :
-LE PRIOL Claude

-TRIAUREAU Jean

-DERUELLE Philippe

-STEFANI Marc

-CASTELLET Eduardo, membres titulaires.
-SIMON Françoise

-AUBIJOUX Catherine

-HERON-ECOCHARD Francine

-PONTARRASSE Pierrette

-JIMENEZ Claudine, membres suppléants.
X-ELECTION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU POLE DE SECURITE DU CANTON D’AUNEAU (SIPS)

M. le Maire rappelle au conseil municipal qu’un syndicat intercommunal du pôle de sécurité du canton d’Auneau (SIPS) a été créé, comprenant les communes de Ardelu, Aunay-sous-Auneau, Auneau, Béville-le-Comte, Champseru, Châtenay, Denonville, Francourville, Garancières-en-Beauce, La Chapelle d’Aunainville, Léthuin, Maisons, Moinville-la-Jeulin, Mondonville-St-Jean, Morainville, Oinville S/ Auneau, Orlu, Oysonville, Roinville S/ Auneau, Umpeau, Vierville.

Chaque commune est représentée par 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant.

M. le Maire demande de procéder à un vote à main levée.

Accord unanime du conseil municipal.
Sont élus à la majorité, par 22 voix pour et 5 abstentions (M. ANGELLIER, Mme HERON-ECOCHARD, M. STEFANI, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS) :

-SCICLUNA Michel, délégué titulaire
-AFOUADAS Youssef,  délégué suppléant.

XI-ELECTION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.)

Les dispositions relatives aux centres communaux d’action sociale sont fixées par le décret n° 95-562 du 06/05/1995, modifié par le décret n° 200-6 du 04/01/2000.

Cet établissement public est composé du maire qui en est le président et en nombre égal, au maximum 8 membres élus en son sein par le conseil municipal et 8 membres nommés par le maire parmi les personnes mentionnées à l’article 138 du code de la famille et de l’aide sociale (associations familiales, associations de retraités et de personnes âgées, de personnes handicapées, associations qui oeuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions).
Les membres issus du conseil municipal sont élus au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel. Le scrutin est secret.

M. le Maire propose de fixer le nombre composant le C.C.A.S. au maximum possible, soit 8 membres issus du conseil municipal et 8 membres issus des associations mentionnées ci-dessus.

M. le Maire demande de procéder à un vote à main levée.

Accord unanime du conseil municipal.
Sont élus à l’unanimité les membres du conseil municipal suivants :

-BREGEARD Francis
-AFOUADAS Youssef
-ANGELLIER Jean-François
-FOUCTEAU Corine
-JIMENEZ Claudine

-VASLIN Anne-Marie
-MELONI Patricia
-AUBIJOUX Catherine.

XII-ELECTION DE DELEGUES LOCAUX AU COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS)

M. le Maire indique à l’assemblée qu’il y a lieu de renouveler les délégués locaux auprès du CNAS, les délégués (1 parmi le collège des élus et 1 parmi le collège des agents) sont désignés au sein de chaque collectivité adhérant au CNAS.

La durée du mandat est calée sur celle du mandant municipal.

M. le Maire fait appel à candidature concernant la désignation du délégué représentant les élus.

Le délégué représentant les agents sera désigné parmi la liste des bénéficiaires.

M. le Maire demande de procéder à un vote à main levée.

Accord unanime du conseil municipal.
Est élue à l’unanimité :

-HERON-ECOCHARD Francine.

M. le Maire demande des candidatures pour la COMMISSION ELECTORALE.

M. le Maire demande de procéder à un vote à main levée.

Accord unanime du conseil municipal.
Candidats :

GUYOT Michelle -22 voix pour et 5 abstentions-

VASLIN Anne-Marie – 22 voix pour, 1 voix contre et 4 abstentions-

PONTARRASSE Pierrette –5 voix pour et 22 abstentions-
Sont nommés à la majorité :

GUYOT Michelle 
VASLIN Anne-Marie.
QUESTIONS DIVERSES

-Mme LAMBERT rappelle à l’assemblée que le centenaire de la mairie aura lieu le 7 JUIN 2008, et qu’elle est à la recherche d’idées. Elle propose aux membres du conseil de se costumer selon l’année 1900.
-M. ANGELLIER demande où en est l’avancement des travaux du centre multiculturel « Dagron ».

M. le Maire lui répond que la municipalité a demandé un référé préventif auprès du Tribunal d’Instance, ceci afin de se prémunir de tout problème ultérieur de voisinage, ce qui occasionne un retard dans les travaux.

M. CASTELLET informe qu’il s’est rendu à la réunion de chantier qui a eu lieu ce matin : la grue et les pelleteuses sont prêtes, et normalement les travaux débutent semaine prochaine.

M. DUBOIS demande si une réunion avec les associations aura lieu en préparation du centenaire de la mairie prévu le 7 juin 2008.
M. le Maire lui répond par l’affirmative.









L’ordre du jour étant épuisé,











la séance est levée à 22 h 18
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